


- Renforcement des disposi�ons prévues concernant le stockage et la fréquence d’enlèvement

des déchets dangereux

Conformément au dernier alinéa du II de l’ar�cle L. 123-19-1 du code de l’environnement, la présente synthèse

indique en annexe les observa�ons du public dont il a été tenu compte. 

Fait à la défense, le 12/12/2022



Annexe : observaons du public dont il a été tenu compte.

Aucune


